














AVIS EST EN OUTRE DONN ÂE que les procureurs de TransCanada sont les suivants :

McCarthy TÂetrault s.r.l.
Avocats
3300, 421 - 7th Ave. S.W.
Calgary (Alberta) T2P 4K9
ÁA l'attention de Mendy Chernos/Michael D. Briggs

FAIT Áa Calgary (Alberta) le 25 mars 2003.

Par ordre du conseil d'administration de
TransCanada Pipelines Limited

RHONDDA  E.S. GRANT

Vice-prÂesidente et secrÂetaire de la sociÂetÂe
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Le texte qui suit est un rÂesumÂe du contenu de la prÂesente circulaire d'information et est fourni uniquement Áa titre informatif.
Le prÂesent sommaire devrait Ãetre lu conjointement avec les renseignements plus dÂetaillÂ





ordinaires de Holdco auront le droit d'acquÂerir des actions ordinaires de Holdco aux termes du rÂegime de
rÂeinvestissement de dividendes de Holdco sur la mÃeme base que les porteurs d'actions ordinaires de TransCanada
peuvent actuellement acquÂerir des actions ordinaires de TransCanada aux termes du rÂegime de rÂeinvestissement de
dividendes de TransCanada. Une demande a ÂetÂe faite auprÁes des autoritÂes de rÂeglementation en valeurs mobiliÁeres
pertinentes afin de permettre aux porteurs d'actions privilÂegiÂees de TransCanada de participer au rÂegime de
rÂeinvestissement de dividendes de Holdco.

La Bourse de Toronto a approuvÂe conditionnellement l'inscription Áa la cote des actions ordinaires de Holdco qui
seront Âemises en Âechange des actions ordinaires de TransCanada ou Âemissibles aux termes des options d'achat
d'actions de Holdco, du rÂegime de protection des droits des actionnaires de Holdco et du rÂegime de rÂeinvestissement
de dividendes de Holdco et une demande a ÂetÂe faite Á





DÂesignation de fondÂes de pouvoir

Les actionnaires ordinaires qui dÂesirent se faire reprÂesenter par procuration Áa l'assemblÂee doivent dÂeposer une
procuration dÃument signÂee auprÁ
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TransCanada, qui est autrement restreint aux employÂes de TransCanada. Aux termes du rÂegime d'options d'achat d'actions de TransCanada,
M. Haskayne a le droit d'acquÂerir 65 120 actions.

7) Aux termes du rÂegime d'unitÂes d'actions pour les administrateurs de TransCanada, ces administrateurs peuvent acquÂerir les actions ordinaires





RÂemunÂeration du conseil et des comitÂes

Pour l'exercice financier terminÂe le 31 dÂecembre 2002, chaque administrateur qui n'Âetait pas employÂe de
TransCanada, sauf le prÂesident du conseil, a reËcu des versements trimestriels Áa terme Âechu de la faËcon suivante :

RÂetribution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 000 $ Â

















la prime cible, au grÂe du prÂesident et chef de la direction et en consultation avec le comitÂe, si le rendement au
cours d'une annÂee est exceptionnel.

Programme d'intÂeressement Áa moyen terme

RÂegime UAC de TransCanada

Depuis le 24 fÂevrier 2003, les dirigeants dÂesignÂes participent Áa un programme d'intÂeressement Áa moyen terme, le
rÂ



ordinaires de TransCanada Áa la Bourse de Toronto au cours des cinq jours de sÂeance prÂecÂedant la date d'octroi.
Les options octroyÂees aux termes du rÂegime d'options d'achat d'actions de TransCanada sont acquises jusqu'Áa
l'octroi 2002 inclusivement quant Áa 25 % Á



















Si la rÂesolution relative Áa l'arrangement est adoptÂee, si l'arrangement est approuvÂe par la Cour et si les autres
conditions de l'arrangement sont respectÂees ou font l'objet de renonciation, la date d'effet de l'arrangement
devrait Ãetre le 15 mai 2003 ou toute autre date qui peut Ãetre dÂeterminÂee par TransCanada. La convention
d'arrangement peut, Áa tout moment avant ou aprÁes la tenue de l'assemblÂee et avant le dÂepÃot des clauses
d'arrangement aux termes de la LCSA pour donner effet Áa l'arrangement, Ãetre rÂesiliÂee par le conseil sans autre
avis ni mesure de la part des actionnaires ordinaires. Lors d'une telle rÂesiliation, l'arrangement n'aura pas lieu.

Les actions ordinaires de Holdco comportent les mÃemes droits, privilÁeges, restriction et conditions que les actions
ordinaires de TransCanada. Voir la rubrique « Renseignements relatifs Áa Holdco Ð Capital-actions ».

Les titres de crÂeance de TransCanada et les actions privilÂegiÂees de TransCanada ne seront pas touchÂes par
l'arrangement et demeureront des obligations et titres de TransCanada aprÁes la date d'effet.

Structure gÂenÂerale

Les organigrammes ci dessous prÂesentent les liens de TransCanada et de ses porteurs de titres immÂediatement
avant l'arrangement et comme ils existeront aprÁes l'achÁevement de l'arrangement.

Structure gÂenÂerale immÂediatement avant l'arrangement :













l'actionnaire ordinaire Áa l'Âegard de ces actions ordinaires de TransCanada, dÂeduction faite des frais de
disposition, est supÂerieur (ou infÂerieur) au prix de base rajustÂe pour ce porteur des actions ordinaires







La prÂ

esente section r02
Â

esume les dispositions de l'article 191 modifi02Â



demande de versement Áa Holdco une offre Âecrite de Holdco pour rembourser (« offre de remboursement ») ses
actions visÂees par la dissidence Áa leur juste valeur d'aprÁes le conseil d'administration, accompagnÂee d'une
dÂeclaration prÂecisant le mode de calcul retenu pour Â



ADMISSIBILIT ÂE ÁA DES FINS DE PLACEMENT

De l'avis de McCarthy TÂetrault s.r.l., si l'arrangement avait pris effet Áa la date de la circulaire d'information, les
actions ordinaires de Holdco Âemises aux termes de cet arrangement auraient constituÂe des placements
admissibles, le cas ÂechÂ





la LCSA ou sauf comme il est prÂevu dans les conditions affÂerentes aux actions d'une sÂerie en particulier d'actions
privil ÂegiÂees de premier rang de Holdco ou d'actions privilÂegiÂees de deuxiÁeme rang de Holdco. Les porteurs d'une
sÂerie prÂecise d'actions privilÂegiÂees de premier rang de Holdco ou d'actions privilÂegiÂees de deuxiÁeme rang de
Holdco auront le droit, si les administrateurs le devu dans les conditions affÂ72 Tw
(ees6ons aff)Tj
11.0o017 a0.0s de







Nom Poste actuel Occupation principale au cours des cinq derniÁeres annÂees

Ronald J. Turner . . . . . Vice-prÂesident Avant mars 2003, vice-prÂesident directeur, exploitation et
directeur, ingÂenierie. Avant dÂecembre 2000, vice-prÂesident principal et
Transport du gaz prÂesident, TransCanada International. Avant septembre 1999,

vice-prÂesident principal et prÂesident, Transmission West. Avant
juillet 1998, vice-prÂesident, Value Process West, NOVA
Chemicals Ltd. et vice-prÂ Âesident Avant mars 2003, vice-prÂesident principar, exploitationsur let



RÂegimes liÂes aux actions

DÁes la prise d'effet de l'arrangement, Holdco adoptera les rÂegimes qui sont essentiellement analogues Áa ceux
actuellement en place pour TransCanada. Ces rÂegimes sont rÂesumÂes ci-aprÁes :

RÂegime d'options d'achat d'actions de Holdco

Le rÂegime d'options d'achat d'actions de Holdco sera essentiellement analogue au rÂegime d'options d'achat
d'actions de TransCanada existant, sauf que les options d'achat d'actions de Holdco Âemises aux termes de ce
rÂegime permettront Áa leur porteur d'acquÂerir des actions ordinaires de Holdco plutÃot que des actions ordinaires
de TransCanada. Les employÂes de Holdco et de ses filiales, y compris TransCanada, auront le droit d'acquÂerir des
actions ordinaires de Holdco aux termes du rÂegime d'options d'achat d'actions de Holdco sur la mÃeme base qu'ils
peuvent actuellement acquÂerir des actions ordinaires de TransCanada aux termes du rÂegime d'options d'achat
d'actions de TransCanada.

Selon le nombre d'actions D
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ATTESTATION

Le prÂesent document ne contient aucune information fausse ou trompeuse sur un faicLportamenti n'omeente02
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ÁÂpolitique de communicationsTransCanada s'y conforme-t-elle?OuiDescription de la pratique



Ligne directrice 3 Divulgation pour chaque administrateur du fait qu'il n'est pas reliÂe et comment on en
est venu Áa cette conclusion

TransCanada s'y conforme-t-elle? Oui

Description de la pratique Harold N. Kvisle, prÂ

















ANNEXE « D »

CONVENTION D'ARRANGEMENT

CONVENTION intervenue le 4 mars 2003

Entre :

TRANSCANADA PIPELINES LIMITED , sociÂetÂe prorogÂee en vertu de la Loi canadienne
sur les sociÂetÂes par actions (ci-aprÁes appelÂee « TransCanada »)

Ð Et Ð

TRANSCANADA CORPORATION, sociÂetÂe constituÂee en vertu de la Loi canadienne sur les
sociÂetÂes par actions (ci-aprÁes appelÂee « Holdco »)

ATTENDU QUE TransCanada a l'intention de proposer l'arrangement Áa ses actionnaires ordinaires;

ATTENDU QUE les parties aux prÂesentes dÂesirent donner leur accord Áa l'arrangement;

PAR CONSÂEQUENT, LA PRÂESENTE CONVENTION ATTESTE qu'en considÂeration du prÂeambule et des
engagements et accords respectifs contenus aux prÂesirent donne28.versren8t79eration du 22nt;





d ' e x p l o i t e r  s o n  e n t r e p r i s e  c o m m e  e l l e  l e  f a i t  a c t u e l l e m e n t ,  e t  e l l e  e s t  dÃu m e n t  e n r e g i s t rÂe e ,  l i c e n c iÂe e  o u
a u t o r i sÂe e  Áa  e x p l o i t e r  s o n  a c t i v i tÂe  d a n s  c h a q u e  t e r r i t o i r e  oÁu  e l l e  e x e r c e  u n e  p a r t i e  i m p o r t a n t e  d e  s o n
e n t r e p r i s e  o u  s i  l a  n a t u r e  d e  s e s  b i e n s  e t  Âe lÂe m e n t s  d ' a c t i f  f a i t  e n  s o r t e  q u e  c e t t e  i n s c r i p t i o n ,  l i c e n c e  o u





ARTICLE 3
ENGAGEMENTS

3.01 Engagements de TransCanada

Sauf indication contraire Âecrite de TransCanada et de Holdco, TransCanada reconnaÃõt et convient par les prÂesentes de
ce qui suit :

a) jusqu'Áa la date d'effet, TransCanada exercera son activitÂe dans le cours normal;

b) sauf comme il est autrement prÂevu dans la prÂesente convention, jusqu'Áa la date d'effet, TransCanada
ne fusionnera pas ni ne se regroupera avec une autre sociÂetÂe ou personne ni ne conclura d'autre entente
avec une autre sociÂetÂe ou personne ni ne prendra une mesure ni ne conclura une opÂeration ou
nÂegociation qui pourrait raisonnablement Ãetre susceptible d'entraver ou d'Ãetre non conforme Áa la conclusion
de l'arrangement;

c) TransCanada prend toutes les mesures qui peuvent Ãetre nÂecessaires ou raisonnablement exigÂees afin de
donner effet Áa l'arrangement et, notamment, TransCanada dÂeploie tous les efforts raisonnables pour :

i) demander et obtenir l'ordonnance dÂefinitive prSauf e non conforme tic0.0.2 3





compÂetents dans les circonstances, notamment, aux termes des lois applicables en matiÁere de valeurs
mobiliÁeres au Canada et aux ÂEtats-Unis;

c) le conseil n'a pas dÂeterminÂe, en raison du nombre d'actions ordinaires de TransCanada Áa l'Âegard desquelles
des droits Áa la dissidence ont 



par tÂelÂecopieur aux adresses ci-aprÁes ou Áa toute autre adresse qui peut Ãetre prÂecisÂee par les parties au moyen d'un
tel avis :

Áa TransCanada PipeLines Limited : Áa TransCanada Corporation :
450 - 1st Street S.W. a/s McCarthy TÂ



APPENDICE 1

CONVENTION D'ARRANGEMENT

PLAN D'ARRANGEMENT EN VERTU DE L'ARTICLE 192

DE LA LOI CANADIENNE SUR LES SOCIÂETÂES PAR ACTIONS

ARTICLE 1
INTERPRÂETATION

1.01 Dans le prÂesent arrangement,Áa moins que l'objet des prÂesentes ou le contexte ne s'y oppose, les expressions
suivantes s'entendent au sens prÂevu ci-aprÁ

















ANNEXE « F »

ARTICLE 190 DE LA LCSA

190. (1) Droit Áa la dissidenceÐ Sous rÂeserve des articles 191 et 241, les dÂetenteurs d'actions d'une catÂegorie peuvent
faire valoir leur dissidence si la sociÂetÂe fait l'objet d'une ordonnance visÂee Áa l'alin











ordinaires de Holdco. ÁA compter de la libÂeration des Droits, les Droits de Holdco seront attestÂes par des certificats de
Droits de Holdco qui pourront Ãetre cÂedÂes et nÂegociÂes sÂeparÂement des actions ordinaires de Holdco.

Exigences relatives Áa l'offre permise

Les exigences relatives Áa une offre permise comprennent ce qui suit :

i) l'offre publique d'achat doit Ãetre faite par voie d'une note d'information;

ii) l'offre publique d'achat doit Ãetre faite Áa tous les actionnaires;

iii) l'offre publique d'achat doit Ãetre valide pendant une pÂeriode minimale de 60 jours et les actions ordinaires
de Holdco dÂeposÂ



continuera d'avoir le devoir et le pouvoir de prendre les mesures et de faire les recommandations aux actionnaires qui
sont jugÂes pertinentes.

Dispense des conseillers en placement

Les conseillers en placement, les sociÂetÂes de fiducie (agissant en leur qualitÂe de fiduciaires et d'administrateurs), les
personnes morales dont l'activitÂe comprend la gestion de fonds et les administrateurs de rÂegimes enregistrÂes de
retraite qui acquiÁerent plus de 20 % des actions ordinaires de Holdco sont dispensÂes du dÂeclenchement d'une
acquisition importante, pourvu qu'ils ne fassent pas d'offre publique d'achat ni ne participent Áa un groupe faisant une
telle offre.

TRANSCANADA PIPELINES LIMITED G-3







Droits de TransCanadaÐ les droits Âemis aux termes du rÂegime de protection des droits des actionnaires de
TransCanada.

Holdco Ð TransCanada Corporation, sociÂetÂe rÂegie par la LCSA.

LCSA Ð la Loi canadienne sur les sociÂetÂes par actions, L.C.S. 1985, c. C-44, dans sa version modifiÂee.

Obligations hypothÂecaires de premier rangÐ les obligations hypothÂecaires de premier rang sur le pipeline en cours de
TransCanada.

Option d'achat d'actions de Holdco Ð une option d'achat d'actions des employÂes permettant au porteur d'acquÂerir une
ou plusieurs actions ordinaires de Holdco aux termes du rÂegime d'options d'achat d'actions de Holdco.

Option d'achat d'actions de TransCanadaÐ une option d'achat d'actions des employÂes permettant au porteur
d'acquÂerir une ou plusieurs actions ordinaires de TransCanada aux termes du rÂegime d'options d'achat d'actions de
TransCanada.

Ordonnance dÂefinitive Ð l'ordonnance d Âefinitive de la Cour approuvant l'arrangement.

Ordonnance provisoireÐ l'ordonnance provisoire de la Cour datÂee du 4 mars 2003, qui est jointe en tant qu'annexe E
Áa la circulaire d'information, prÂevoyant, entre autres choses, la convocation et la tenue de l'assemblÂee.

Plan d'arrangement Ð le plan d'arrangement figurant Áa l'annexe 1 de la convention d'arrangement.

RÂegime de protection des droits des actionnaires de HoldcoÐ le r Âegime de protection des droits des actionnaires qui
sera mis en úuvre par Holdco au plus tard Áa la date d'effet.

RÂegime de protection des droits des actionnaires de TransCanadaÐ le r Âegime de protection des droits des actionnaires
de TransCanada.

RÂegime de rÂeinvestissement de dividendes de HoldcoÐ le r Âegime d'achat d'actions et de rÂeinvestissement de
dividendes qui sera mis en úuvre par Holdco Áa la date d'effet.

RÂegime de rÂeinvestissement de dividendes de TransCanadaÐ le r Âegime d'achat d'actions et de rÂeinvestissement de
dividendes de TransCanada.

RÂegime d'Âepargne-actions des employÂes de TransCanadaÐ un r Âegime de prÂelÁevement sur le salaire des employÂes pour
l'achat des actions ordinaires de TransCanada.

RÂegime d'options d'achat d'actions de HoldcoÐ le r Âegime d'intÂeressement en actionsÁa l'intention des employÂes clÂes
(2003) qui sera mis en úuvre par Holdco Áa la date d'effet.

RÂegime d'options d'achat d'actions de TransCanadaÐ le r Âegime d'intÂeressement en actionsÁa l'intention des employÂes
clÂes (1995) de TransCanada.

RÂegime d'unitÂes de rendement de TransCanada Ðle rÂegime d'unitÂes de rendement de TransCanada.

RÂegime UAC de TransCanadaÐ le r Âegime d'unitÂes d'actions des cadres de TransCanada.

RÂegime UAD de TransCanadaÐ le r Âegime d'unitÂes d'actions de TransCanada pour les administrateurs non
employÂes (1998).

RÂegime UAS de TransCanadaÐ le r Âegime d'unitÂes d'actions subalternes pour les employÂes non membres de la
direction de TransCanada.

RÂesolution relative Áa l'arrangement Ð la r Âesolution spÂeciale, dont le texte intÂegral est joint en tant qu'annexe C Áa la
circulaire d'information, qui sera examinÂee et, s'il est jugÂe Áa propos, adoptÂee, avec ou sans modification, par les
porteurs d'actions ordinaires de TransCanada Áa l'assemblÂee.






